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« Tous concernés » 
 
 

  
 

��� �        Le mot du Président       ��� �  
 

Merci de votre participation nombreuse au 
vide grenier de printemps du 17 avril. 

Merci, d’avoir, par votre présence lors de 
notre Assemblée Générale du 2 mai,  soutenu le 
travail du CIL, et d’avoir renouvelé votre confiance 
au Conseil d’Administration. 

Merci, par avance,  de votre présence lors de 
la 4ième journée Arts et Culture, qui se déroulera le 
29 mai, dans l’école des Trois Quartiers. Cette 
journée est organisée avec l’aide du Conseil Général 
du Var et en partenariat avec l’association « Bien 
vivre sa vie », chère à notre ami Patrick Bruno. 

Encore une fois merci, car je sais que nous 
vous retrouverons au vide grenier nocturne, que 
nous avons baptisé « Nuit de chine à Vert-Coteau », 
le 4 septembre. Comme l’année dernière, c’est notre 
ami Claude Décugis et son orchestre qui clôtureront 
cette belle soirée. 

Pour information, des discussions sont 
engagées avec la mairie de Toulon, pour organiser, 
en soirée au mois de juillet, un spectacle sur la place 
Marie Curie. 

Volontairement, je vous parle beaucoup de 
fête, car c’est bientôt l’été !!! 

Mais nous continuons à travailler, à être 
présents, soyez-en sûrs. Aussi je vous demande à 
tous d’être présents le 15 juin 17 heures 30 au foyer 
des Retraités de Vert-Coteau : lors de cette réunion 
nous recevrons les élus, à qui nous poserons de 
nombreuses questions concernant : 
�  La circulation sur le chemin de la Loubière, 
et l’ avenue Constant Perroud. 
�  Les moyens de transport en commun pour la 
desserte des hauts de nos quartiers. 
�  La réfection la place Marie Curie. 
�  Et d’autres sujets encore … 

Après vous avoir brossé ce tableau, je vous 
souhaite à tous de passer de bonnes vacances. Si 
vous partez soyez prudents… Mais pourquoi partir, 
lorsque l’on habite Toulon, les pentes du Faron, la 
Loubière, Vert-Coteau, Darboussèdes ? 

Bonnes vacances. 
 

Le Président  Gérard PIASCO 

  ��� �        Si le CIL m’était conté !    ��� �            
 

« La genèse des formes de participation à la gestion 
communale à l’échelle du quartier remonte à la fin 
du XIXe ou au début du XXe siècle. Dans notre 
région apparaissent deux modèles bien distincts : 
d’un côté la ville de Marseille, où les comités 
d’intérêts de quartier ont presque un statut 
d’institution municipale, et de l’autre, la ville de 
Nice, où les comités de quartier présentent une 
histoire et une répartition géographique chaotique, 
à la légitimité réduite. Entre ces deux modèles, la 
ville de Toulon semble être médiane, avec un fort 
maillage, structuré en fédérations des comités 
d’intérêts locaux (CIL), mais qui n’a pas, comme à 
Marseille, le monopole de la participation. » 
(Vincent Baggioni et Anne Le Guillou, de 
l’association Arenes, Marseille.) 
 L’un des objectifs de la loi Vaillant du 
27/02/2002 fut d’associer plus largement les 
citoyens aux décisions locales, en prévoyant dans 
les communes de 80 000 habitants et plus, que le 
conseil municipal fixe le périmètre de chacun des 
quartiers constituant la commune. Chacun d'eux est 
doté d'un conseil de quartier, dont le conseil 
municipal fixe la dénomination, la composition et 
les modalités de fonctionnement.  
 Le conseil de quartier peut être consulté 
par le maire et lui faire des propositions sur toute 
question concernant le quartier  ou la ville. Le 
maire peut l’associer à l'élaboration, à la mise en 
oeuvre et à l'évaluation des actions intéressant le 
quartier , en particulier celles menées au titre de la 
politique de la ville.  
Le Comité d'Intérêt Local a pour buts : 
- la protection et l'amélioration du cadre de vie des 
habitants, 
- la défense des intérêts généraux du quartier dans 
les domaines, notamment, de l'urbanisme, la 
circulation, la voirie, la sécurité, l'hygiène et les 
espaces verts ainsi que la lutte contre les nuisances, 
- la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine. 
 Dans un esprit apolitique, il rassemble les 
habitants, commerçants, professionnels et plus 
généralement toute personne ou groupement 
intervenant à un titre ou un autre sur le territoire du 
quartier, qui désire construire un cadre de vie 



harmonieux, conciliant les impératifs de la vie 
urbaine, l'intérêt général et les attentes légitimes de 
chacun. 
Ses moyens d'action sont : 
- la concertation avec les pouvoirs publics et les 
élus, 
- l'organisation de manifestations exceptionnelles, 
fêtes, expositions, concours reliés à toute 
manifestation permettant de faire connaître les buts 
de l'association auprès du public, 
- la publication d'un bulletin et plus généralement de 
tous supports d'information utile à l'attention de ses 
membres et de toutes personnes physiques ou 
morales concernées par les buts et les actions de 
l'association, ainsi que de tous ouvrages ou études. 

                                                         Claudine Maho                                                                                                      

����       La vie de l’école     ����  
 

L'éducation au développement durable 
 
 Notre école des Trois-Quartiers est inscrite 
au dispositif européen "éco-école" qui vise à 
sensibiliser nos élèves au développement durable. 
Depuis deux ans, les enseignants ont initié des 
actions pour mettre en œuvre ce projet. 
 Déjà bien avant, nous avions mis en place le 
tri sélectif. De ce fait, nous avons choisi comme 
thème d'éducation "les déchets". Un comité de suivi 
s'est mis en place auquel participent des parents 
d'élèves, des élus, des partenaires de l'école, des 
élèves, des enseignants et Gérard Piasco à double 
titre, Délégué Départemental de l'Education 
Nationale et président du CIL. Le comité de suivi 
est chargé de dynamiser les actions en cours. 
 L'école effectue le tri sélectif pour les 
bouchons en plastique pour l'association Handibou, 
mais aussi pour le papier, le plastique, les piles, les 
portables, les cartouches d'encre. Nous réfléchissons 
à la diminution de nos déchets dans l'école surtout à 
la cantine par des opérations ponctuelles de 
sensibilisation auprès des élèves auxquelles s'est 
associée la société de restauration Avenance, 
prestataire de service de la ville de Toulon. 
 Nous avons aménagé l'espace vert le long 
de la rue Jules Ferry pour en faire un jardin 
entretenu par des élèves sous la responsabilité d'un 
des animateurs du Contrat Temps Libre de la ville 
(ateliers entre midi et deux à l'école pour les élèves 
qui mangent à la cantine). A cette occasion, nous 
avons deux composteurs et nous récupérons les 
déchets organiques (épluchures, restes de fruits et de 
pain) de la cantine pour alimenter le compost.  
 Toutes ces opérations se déroulent et 
pourront aboutir à l'obtention du label "éco-école" 
qui sera décerné à notre école par l'organisme 
européen qui gère le dispositif. D'autres actions 
pourront être initiées par la suite et sur d'autres 

thèmes. 
 Notre quartier, notre ville seront animés par 
nos élèves futurs citoyens de ce monde qui a besoin 
de pratiques écologiques pour se développer 
durablement. 
 

Michel Migliaccio, directeur de l’école 
 

��� �     Informations générales    ����  
 
�  Le 2 mai, notre Assemblée Générale 
Statutaire a réuni environ 70 membres de notre 
Association. Au cours de cette rencontre ont été 
présentés les rapports moral, d’activité et financier : 
qui ont été adoptés à l’unanimité des adhérents 
présents ou représentés. En l’absence de nouveaux 
candidats, les administrateurs sortants ont tous été 
réélus, de sorte que Conseil d’Administration a subi 
peu de modification. Seuls, pour des raisons 
personnelles les empêchant de participer 
régulièrement aux réunions, Ch. Boffa, A. Lebey, et 
R. Tison ont demandé à être déchargés de leurs 
fonctions d’administrateurs. A. Lebey a cependant 
été élu Président d’honneur et les deux autres 
démissionnaires continueront à participer à nos 
rencontre dans la mesure de leur disponibilité. Une 
douzaine de problèmes soulevés par les participants 
ont été pris en compte et feront l’objet de 
propositions auprès des administrations locales. Un 
verre de l’amitié a été partagé en fin de séance.  
�  Le 3 mai le Conseil d’administration s’est 
réuni pour constituer son Bureau. L’ancien Bureau,  
intégralement reconduit, est donc constitué de G. 
Piasco (Président), E. Blain et A. Guilhem (vice 
Présidents), P. Berlizot, A. Lebey et J. Santini 
(Présidents d’honneur), J. Hée et Cl. Maho 
(Secrétaire général et adjointe), Ch. Clarion et Ch. 
Gourlaouen (Trésorier et adjoint). 
�  Pour mémoire, le C.A. se réunit le 3ème 
mercredi de chaque mois, à 18h30, au Foyer des 
retraités de Vert Coteau. Le Bureau tient une 
permanence les 1er et 3ème jeudis de chaque mois à la 
Mairie annexe, place Laporterie. 
�  A noter sur vos agendas, les dates de nos 
futures manifestations ou rencontres : 
 - Le lundi 10 mai, réunion du secteur 5 sur 
la desserte de nos quartiers par les transports en 
commun. 
 - Le mardi 15 juin à 17h30, rencontre avec 
les élus au Foyer des retraités. 
 - Samedi 29 mai 2010 : quatrième édition 
d’Arts et Culture, où nous accueillerons les artistes 
et les artisans d’art locaux. Venez nombreux. 
 - Samedi 4 septembre 2010 : Vide grenier 
nocturne clôturé par un concert de l’Orchestre 
d’Harmonie Hector Berlioz. 

Jean Hée 
 

N’oubliez pas votre cotisation 2010 (6 � ) ! 


